
Les Fauvettes II, 1 rue des Marronniers, 05 000 Gap

France services
La Bâtie Neuve

5 janvier
19 janvier
2 février

16 février
2 mars

16 mars
30 mars
20 avril

4 mai
1     juin
15 juin

29 juin

Mairie d’Espinasses

12 janvier
26 janvier
9 février
23 février
9 mars
23 mars
13 avril
27 avril
18 mai
8 juin
22 juin
6 juillet

er

Christel BELLINO, conseillère habitat :
c.bellino@soliha.fr    04 92 51 89 01

Un programme rendu possible par les financements de :

L’OPAH-RU (Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat et de

Renouvellement Urbain) est lancée par
la Communauté de Communes

Serre-Ponçon Val d’Avance.

En savoir + sur solihaalpesudusud

La Communauté de communes
vous donne un coup de pouce !

Source : SOLIHA

RÉNOVEZ, VOUS
ÊTES AIDÉS !

PROPRIÉTAIRES

Rénover, isoler, adapter :
on vous aide à financer

vos travaux.

Opération Programmée
d’Amélioration de l’Habitat et de 

Renouvellement Urbain 2025-2030

PERMANENCES 2026
Lundis matins de 8h30 à 12h00
A apporter : avis d’imposition du foyer

& justificatif de propriété (taxe foncière...)

Salima DI CREA, accueil :
contact.hautesalpes@soliha.fr    04 92 51 53 34



Adaptation de votre
logement à la perte
d’autonomie ou au
handicap
adaptation de salle de bain,
monte-escalier...

VOUS HABITEZ ICI? VOUS ÊTES CONCERNÉS!

SOLIHA m’aide pour déposer mon dossier complet
auprès des financeurs.

Je réalise mes travaux
(il est prudent d’attendre l’accord des subventions de l’ANAH)

Le technicien SOLIHA visite mon logement et réalise les
diagnostics techniques (audit énergétique, diagnostic

adaptation, grille de dégradation...)

Je demande les devis correspondants
au scénario de travaux retenu.

POUR QUELS TRAVAUX ?

Rénovation énergétique
d’ampleur de votre
logement
isolation, chauffage, ventilation...

Réhabilitation complète de
votre logement vétuste
et/ou vacant
gros oeuvre, plomberie,
électricité...

A QUI S’ADRESSENT
LES AIDES ?  

Tout propriétaire d’un logement de plus de 15
ans occupé à titre de résidence principale,
situé sur la Communauté de Communes
Serre-Ponçon Val d’Avance

LES TRAVAUX NE DOIVENT PAS AVOIR
COMMENCÉ AVANT LE DÉPÔT DU DOSSIER

Votre collectivité a fait le souhait d’élargir
ce dispositif à tous les propriétaires sans
conditions de ressources

Avançon I La Bâtie-Neuve I La Bâtie-Vieille I Bréziers I Espinasses  
Montgardin I Rambaud I Remollon I Rochebrune I  Rousset Serre-Ponçon
Valserres I Venterol I Saint-Etienne-Le-Laus I La Rochette I Piégut  I ThéusAprès la visite de contrôle, SOLIHA m’accompagne pour

déposer mes demandes de versement des aides réservées.

COMMENT FAIRE ? 

J’ai un projet de travaux, je prends RDV auprès de SOLIHA,
je vérifie mon éligibilité.

LA BÂTIE NEUVE

LA ROCHETTE

MONTGARDIN
AVANCON

LA BÂTIE
VIEILLE

ST ETIENNE
LE LAUS

RAMBAUD

VALSERRES

REMOLLON

THEUS

ESPINASSES

ROUSSET SERRE PONCON

BREZIERS

ROCHEBRUNE

VENTEROL

PIEGUT


